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Règlement du Concours 

 
 

Article 1 : 
 
La Ville de Roquevaire organise un concours de décorations de Noël. Ce concours a pour but 
de récompenser les plus belles décorations de Noël réalisées par les habitants de Roquevaire.  
 
Est admis à participer au concours, tout candidat s’étant préalablement inscrit.  
Peuvent s’inscrire au concours tous les habitants de Roquevaire, à l’exception des membres 
du jury.  
 
Article 2 :  
 
Le dossier d’inscription (annexe 1) doit être remis avant le 15 novembre 2025 au service ASAP 
de la mairie de Roquevaire (par mail ou courrier).  
 
Le concours est ouvert aux personnes majeures.  
 
 
Article 3 : 
 
Les participants seront jugés sur les critères suivants : 

▪ Originalité et créativité de la décoration. 
▪ Esthétique et harmonie des éléments décoratifs. 
▪ Impact visuel général. 
▪ Utilisation des matériaux écologiques et durables (facultatif mais apprécié). 

 
 
Article 4 : 
 
Ne seront retenues que les décorations bien visibles de la rue et contribuant aux efforts de 
valorisation du patrimoine et d’illumination de Noël. 
 
Les décorations devront être mises en place à compter du vendredi 28 novembre 2025 et au 
moins jusqu’au 7 janvier 2026. Elles devront être visibles de 18h à 22h minimum, tous les jours.  
 
Une visite de contrôle pourra être effectuée par les organisateurs pour s'assurer que les 
décorations sont en place avant la date de jugement. 
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Article 5 :  
 
Les gagnants seront récompensés par des cadeaux surprises, attribués comme suit :  

▪ 1er prix : cadeaux d’une valeur d’environ 150 € 
▪ 2e prix : cadeaux d’une valeur d’environ 100 €  
▪ 3e prix : cadeaux d’une valeur d’environ 50 € 

Un jury, composé d’élus du conseil municipal des jeunes et de présidents d’association, sera 
chargé de l’évaluation qui s’effectuera entre le 1er et le 15 décembre 2025. 
 
Les résultats seront rendus publics le mercredi 17 décembre 2025.  
 
Les décisions du jury ne pourront faire l’objet d’aucun recours. 
 
Article 6 :  
 
Les participants acceptent que des photos de leurs décorations soient prises et publiées sur les 
supports de communication de l'événement (site web, réseaux sociaux, brochures, etc.). 
 
Article 7 :  
 
Les organisateurs ne peuvent être tenus responsables en cas de dommages ou de vol des 
décorations exposées. 
Les participants s'engagent à respecter la sécurité et à ne pas utiliser de matériaux dangereux 
pour la décoration (par exemple, des éléments inflammables). 
 
Article 8 :  
 
La participation au concours implique l’acceptation complète du présent règlement. 
 
 

 
Yves MESNARD 
Maire de Roquevaire 
Conseiller métropolitain 
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FICHE D’INSCRIPTION  
 

NOM – PRENOM : _________________________________________________ 

Souhaite m’inscrire au concours « décorations de Noël » organisé par la mairie de 

Roquevaire.  

 

Adresse précise : ____________________________________________________ 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

Numéro de téléphone : _______________________________________________ 

Adresse mail : ______________________________________________________ 

 
J’atteste avoir pris connaissance du règlement ci-joint et y adhère sans réserve.  
 

 

 

Le   …   /   …   / 2025 

Signature 


